






Des relations 

L’inscription au  
registre des lobbyistes





EN ADHÉRANT AUX NOUVELLES 
RÈGLES ENCADRANT LA PRATIQUE,  
LE LOBBYISTE MET EN VALEUR  
SON TRAVAIL. IL CONTRIBUE À DÉVE
LOPPER UN CLIMAT DE CONFIANCE 
ENTRE LUI, LES TITULAIRES  
DE CHARGES PUBLIQUES ET LES 
CITOYENS.
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Les ministères, organismes gouvernementaux et institutions  
parlementaires auprès desquels des activités de sensibilisation  
ont été menées en 2006-2007

Ministères
Organismes gouvernementaux �
et institutions parlementaires

Conseil du trésor
Commission administrative des régimes  
de retraite et d’assurances

Développement durable,  
Environnement et Parcs

Commission des normes  
du travail

Famille, Aînés  
et Condition féminine

Commission de la santé  
et de la sécurité du travail

Ressources naturelles et Faune Curateur public

Tourisme Forestier en chef

Jurisconsulte (Assemblée nationale)

Régie de l’assurance maladie du Québec

Régie des rentes du Québec

Société de l’assurance automobile  
du Québec

Services Québec

Les conseils municipaux et MRC auprès desquels  
des activités de sensibilisation ont été menées en 2006-2007

Conseils municipaux MRC

Sainte-Thérèse Brôme-Missisquoi

Charlevoix-Est

D’Autray

Joliette

Kamouraska

Les Pays-d’en-Haut

Memphrémagog

Montmagny

Robert-Cliche

Val-Saint-François
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2.3.2	  
Les relations 
avec les médias

En juin 2006, le commissaire au lobbyisme a tenu une conférence de presse  
à la suite du dépôt de son rapport d’enquête sur des allégations d’activités  
de lobbyisme dans le dossier de la petite enfance et des services de garde.  
De plus, 26 demandes de renseignements en provenance des journalistes de la 
presse écrite et électronique ont été traitées. Ces demandes de renseignements 
ont porté sur différents sujets parmi lesquels figurent des questions sur l’application 
de la Loi à des cas précis et sur l’enquête dans le dossier de la petite enfance  
et des services de garde.

À l’occasion du dépôt d’une résolution visant l’encadrement du lobbyisme à l’Assemblée parlementaire française, 
la Revue parlementaire de France a recueilli les commentaires du commissaire sur l’encadrement des activités  
de lobbyisme au Québec en vue de la publication d’un article sur le sujet. Enfin, le commissaire a accordé 
11 entrevues à différents représentants de la presse nationale et régionale.

Activités médiatiques du Commissaire au lobbyisme

Entrevue avec les médias internationaux écrits et électroniques 1

Entrevue avec les médias nationaux écrits et électroniques 1

Entrevues avec les médias régionaux écrits et électroniques 11

Conférence de presse 1

Total 14

Plus de 22 000 documents d’information ont été distribués en cours d’année 
auprès des lobbyistes, des titulaires de charges publiques ou des citoyens.  
Parmi ces documents, soulignons le nouveau signet annonçant le site Web 
refondu et la production d’un cédérom d’information pour les participants au 
colloque Lobby: Practice and Experience from other Countries, tenu au Viêt-Nam.

À l’initiative des membres de l’équipe du Commissaire au lobbyisme ou pour 
répondre à une demande particulière, des articles sur le lobbyisme et son 
encadrement au Québec ont été rédigés pour des revues spécialisées. Ce fut  
le cas pour la Revue parlementaire canadienne, la revue Commerce, la revue 
Dimensions, publiée par l’Ordre des administrateurs agréés du Québec  
et le volume Le droit à l’information : le droit de savoir ! publié par le Service  
de la formation continue du Barreau du Québec.

Le Commissaire au lobbyisme a lancé, à l’hiver 2007, un concours de rédaction 
sur le thème de l’apport de l’encadrement du lobbyisme à la vie démocratique. 
Ce concours s’adressait à tous les étudiants de premier cycle en sciences humaines 
inscrits dans une université québécoise. Le Commissaire au lobbyisme vise ainsi 
à accroître la connaissance d’un domaine crucial pour la vie démocratique chez 
les participants. Le gagnant, qui méritera un stage de trois mois au Commissaire 
au lobbyisme, sera connu au début de l’exercice 2007-2008.

2.3.3	  
La diffusion de l’information
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Les succès du site Web www.commissairelobby.qc.ca

En septembre dernier, le site du Commissaire au lobbyisme s’est vu 
décerner un certificat d’excellence lors de la dixième édition du 
concours Web Awards, organisé par la Web Marketing Association.  
La Web Marketing Association regroupe des représentants du monde 
du marketing, de la publicité, des relations publiques et des concepteurs 

de partout dans le monde. Ce regroupement de bénévoles vise, entre autres objectifs, 
le développement de sites Internet de haute qualité.

Le site Web du Commissaire au lobbyisme a également remporté 
un Silver Winner dans la catégorie « Government », à l’occasion de 
la remise des W³ Awards en septembre 2006. Les W³ Awards sont 
remis au terme d’une compétition organisée par l’International 
Academy of Visual Arts, qui regroupe des professionnels issus des 
firmes réputées dans les domaines du Web, du marketing, de la 
publicité ainsi que des médias.

Les W³ Awards célèbrent l’excellence de la créativité dans le Web et saluent  
les professionnels de la publicité et du marketing les plus créatifs. Le site Web  
du Commissaire au lobbyisme s’est distingué parmi plus de 2 300 réalisations soumises 
par des firmes du monde entier, dont certaines fort prestigieuses.

En outre, le site Web du Commissaire au lobbyisme a été finaliste  
au Mérite du français dans les technologies de l’information dans  
la catégorie « petite et moyenne organisation ». Plus d’une quinzaine  
de candidatures ont été soumises dans cette catégorie. 

Enfin, une hausse de 50 % de l’achalandage sur le site Web du Commissaire  
au lobbyisme a été constatée depuis sa refonte. Cette hausse contribuera vraisemblablement 
à une meilleure compréhension de la réglementation québécoise en matière de lobbyisme 
et des objectifs qu’elle poursuit.

En regard de cette orientation, le Commissaire au lobbyisme vise à :
 �mettre en place un tableau de bord pour le suivi des indicateurs  
du plan stratégique;
 soutenir au mieux les activités de l’organisme et assurer leur suivi;
 �maintenir et hausser les compétences du personnel tout en favorisant  
une plus grande polyvalence;
 �faciliter la diffusion de l’information à l’interne et favoriser la participation  
du personnel au processus décisionnel de l’organisme;
 �développer et favoriser le sentiment d’appartenance pour assurer  
la cohérence entre discours et actions.

—

—
—

—

—
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En regard de l’Orientation 4, les faits saillants sont les suivants :
 gestion de la performance axée sur l’atteinte de résultats;
 développement continu des ressources humaines;
 �programmation visant le maintien et l’amélioration de la santé et de la sécurité au travail;
 maintien du Programme d’aide aux employés;
 �maintien d’une ressource interne dédiée au soutien du personnel et au développement  
de l’organisation.

2.4.1	  
La gestion axée  
sur les résultats

La gestion du rendement basée sur les attentes signifiées s’est poursuivie  
dans toutes les directions. Elle permet une approche dynamique, participative  
et continue en favorisant les échanges sur les objectifs souhaités et les résultats  
à atteindre. La consultation du personnel est donc particulièrement encouragée 
et, de ce fait, contribue à favoriser le sentiment d’appartenance à l’unité 
administrative et à l’organisation.

Comme par les années passées, les investissements consentis pour la formation 
et le développement des ressources humaines ont dépassé l’objectif financier 
déterminé par la Loi favorisant la formation de la main-d’œuvre. Outre l’indice 
d’une organisation œuvrant à des dossiers hautement spécialisés et exclusifs dans 
l’administration publique, ce résultat démontre également l’importance accordée 
par l’organisation à ses ressources humaines dans une perspective de développement 
continu de leur carrière.

En vue de susciter davantage la participation du personnel et de favoriser les échanges entre ses membres,  
des rencontres ont été tenues au cours de l’année 2006-2007 selon les formules dites « journée du personnel » 
et « rencontre-bilan de la planification stratégique 2004-2007 ».

Aucun accident ne s’est produit sur les lieux de travail en 2006-2007. Une constante 
préoccupation d’actualiser la Politique concernant la santé des personnes au travail 
dans la fonction publique québécoise s’est traduite par l’instauration de divers 
moyens et mesures ou par leur renforcement.

Le comité des employés du Commissaire au lobbyisme est toujours à l’écoute  
de ses membres et maintient les canaux de communication ouverts avec les 
gestionnaires afin que tout le personnel vive dans un environnement de travail 
sain et sécuritaire.

Le Programme d’aide aux employés en application depuis 2005 est un moyen 
utile pour soutenir le personnel aux prises avec des difficultés personnelles ou 
professionnelles, susceptibles d’influencer leur comportement et leur rendement 
au travail. L’approche préconisée pour offrir ce service est demeurée la même  
en 2006-2007 à savoir le recours à une ressource spécialisée externe. Par ailleurs, 
la désignation d’une personne-ressource à l’interne a été également maintenue. 
Celle-ci a contribué à favoriser l’adaptation au changement et le maintien de la 
qualité de vie au travail. Cette personne a participé aux diverses activités du réseau 
d’aide et de soutien aux personnes dans la fonction publique québécoise.

—
—
—
—
—
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Partie III 	   
Les perspectives pour l’année 2007-2008
Pour l’année qui vient, le Commissaire au lobbyisme entend :

 élaborer une planification stratégique pour les années à venir;
 �enrichir la réflexion sur la révision de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme 
par la transmission d’un rapport à l’Assemblée nationale et par une participation aux travaux  
parlementaires sur le sujet;
 �accentuer les efforts visant l’application de la Loi et du Code dans l’environnement municipal  
et dans les entreprises et organismes de l’État;
 accroître les activités d’information auprès des citoyens et des lobbyistes;
 poursuivre les travaux d’élaboration de la carte du lobbyisme au sein des ministères.

Le plan stratégique 2004-2007 arrivant à son terme, le commissaire a amorcé une 
réflexion au cours de la dernière année pour l’élaboration d’une planification stratégique 
couvrant les années 2007 à 2012. Cette réflexion se poursuivra en 2007-2008. 
Convaincu que les orientations prises pour 2004-2007 étaient les bonnes, le commissaire 
prendra appui sur ces dernières, sur l’expérience et les connaissances acquises au cours 
des cinq dernières années de même que sur les résultats des travaux réalisés par 
l’Assemblée nationale dans le contexte de la révision statutaire de la Loi pour 
confectionner le nouveau plan stratégique.

Bien qu’il incombe au ministère de la Justice de faire rapport au gouvernement sur 
la mise en œuvre de la Loi, l’exercice de sa révision après cinq ans d’application 
revêt pour le commissaire une importance particulière. Cette révision sera pour lui 
l’occasion de faire le point sur la législation québécoise, d’y proposer les modifications 
qu’il juge opportunes et de réaffirmer les principes de transparence et de saine gestion 
inscrits dans cette loi. Aussi, le commissaire a décidé de produire de son côté un rapport 
qui traduira le fruit de ses réflexions sur les cinq premières années d’application de la Loi. 
Le commissaire déposera son rapport à l’Assemblée nationale et se rendra disponible 
pour participer aux débats entourant la révision de la Loi.

Parmi les défis de 2007-2008, le Commissaire au lobbyisme veut faire en sorte que  
la Loi et le Code soient appliqués dans le monde municipal. À cet effet, un plan  
de communication distinct sera élaboré pour sensibiliser ces clientèles à la  
réglementation entourant l’exercice du lobbyisme auprès des institutions municipales.  
De la même manière, des représentations particulières seront faites auprès des dirigeants 
des entreprises et organismes de l’État afin que le lobbyisme qui s’y fait respecte 
les normes établies par le législateur.

Parallèlement à ces activités de sensibilisation, le Commissaire au lobbyisme continuera 
de mener des activités de vérification, d’inspection et d’enquête dans ces secteurs 
et dans les autres en y consacrant les ressources nécessaires.

—
—

—

—
—
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Au cours de la prochaine année, le Commissaire au lobbyisme entend aussi mener  
de nombreuses activités de sensibilisation auprès des citoyens et des lobbyistes.  
Ainsi, le Commissaire au lobbyisme diffusera, par voie électronique, quatre bulletins  
d’information qui tiendront les lecteurs au courant des plus récentes actualités  
en matière de lobbyisme au Québec, en plus de véhiculer des idées et des textes  
de réflexion qui leur permettront d’avoir une meilleure compréhension du phénomène.

Le site Internet du Commissaire au lobbyisme continuera de se développer en rendant 
accessible un plus grand nombre d’informations, notamment en donnant un accès 
direct aux inscriptions récentes au registre des lobbyistes et en permettant aux internautes 
d’atteindre directement les infolettres publiées par le Commissaire au lobbyisme.

Au cours de l’année à venir, le Commissaire au lobbyisme devrait entreprendre 
l’analyse des actes administratifs et des activités de lobbyisme menées au ministère 
des Transports ou dans les organismes du domaine financier et du domaine agricole. 
Cette analyse s’ajoutera aux travaux déjà en cours pour établir la carte du lobbyisme 
au ministère des Ressources naturelles et de la Faune et au ministère de la Famille, des 
Aînés et de la Condition féminine. À terme, ces recherches devraient permettre de mieux 
comprendre le lien entre le lobbyisme et l’attribution de contrats par ces organismes.
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Partie IV 	  
L’organisation administrative et les ressources

Les activités de l’institution sont administrées par le commissaire au lobbyisme, personne désignée par l’Assemblée 
nationale. Il est secondé par le secrétaire général qui a en outre la responsabilité de conseiller le commissaire  
et d’assurer la gestion courante de l’ensemble des activités. Le secrétaire général assume également la fonction 
de registraire, de répondant en éthique, de répondant auprès de l’Office québécois de la langue française  
et de responsable de l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. Les opérations sont placées sous la responsabilité de quatre directions :  
la Direction des affaires juridiques, la Direction de la vérification et des enquêtes, la Direction des communications 
et la Direction des services à la gestion.

Les mandats des directions concernent respectivement les domaines suivants :

 la recherche, les conseils et les avis en matière juridique, éthique et déontologique;
 les inspections, les vérifications et les enquêtes;
 l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies d’intervention en matière de communication;
 �le soutien à la gestion des ressources humaines, financières, matérielles et informationnelles,  
et la coordination de la planification stratégique.

Le personnel du Commissaire au lobbyisme est nommé conformément à la Loi sur la fonction publique.  
Au 31 mars 2007, l’effectif s’établissait à 20 postes occupés par du personnel régulier et à 5 postes occupés  
par du personnel occasionnel.

—
—
—
—
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Direction �
des affaires juridiques 

André Ouimet

Direction de la vérification �
et des enquêtes 
Jean Dussault

Direction �
des communications�
Denis Desrosiers, p.i.

Direction des services �
à la gestion 

Denis Desrosiers

Secrétaire général�
Denis Coulombe

Commissaire au lobbyisme�
André C. Côté
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Catégories d’emploi Nombre 
Représentation 
féminine 

Moins de 35 ans

Emplois réguliers  

• Hors cadre  1

• Cadres  4

• Professionnels  10  7 4

• Fonctionnaires  5  5 2

Emplois occasionnels

• Professionnels  1  1 1

• Fonctionnaires  4  3 1

Total  25  16 8

* Trois postes étaient vacants au 31 mars 2007 sur un total de 27 postes autorisés.

utilisation des crédits alloués au Commissaire au lobbyisme  
par le Bureau de l’Assemblée nationale pour l’année 2006-2007

Dépenses 2006-2007 Dépenses 2005-2006

Rémunération 1 707 701 $ 1 678 842 $

Fonctionnement

• �Transport et communications 198 568 275 994

• �Services professionnels  
et administratifs

366 881 274 522

• Entretien et réparations  6 530 3 874

• Loyer et locations 136 903 137 828

• �Fournitures et approvisionnement  28 282 61 476

• Amortissement 72 458 103 943

• Autres dépenses 7 543 1 571

Sous-total fonctionnement 817 165 859 208

Total des dépenses 2 524 866 $ 2 538 050 $

Immobilisations

• �Mobilier et équipements 24 636 43 372

Total des immobilisations 24 636 43 372

4.2	  
Les effectifs *
4.2	  
Les effectifs *

4.3	  
Les ressources financières,  
matérielles et informationnelles
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Un espace à bureau a été loué dans la métropole, par souci d’efficience et pour faciliter le travail des employés 
du Commissaire au lobbyisme qui sont régulièrement appelés à tenir des rencontres, des réunions de travail  
et des entrevues à Montréal. Ce bureau peut accueillir deux personnes, il est situé dans les locaux de la Société 
québécoise d’information juridique et donne accès à quelques salles de réunion. Cette location permet donc de 
rationaliser les coûts de location de salles et, pour les personnes en déplacement, de mieux optimiser leur temps.

Par souci de maintenir une gestion efficace et rigoureuse de l’information, une politique de gestion des documents 
et une nouvelle application informatique ont été implantées au cours de l’exercice 2006-2007. Comme cela 
implique des changements importants dans les processus de travail du personnel du Commissaire au lobbyisme, 
notamment par une décentralisation de certaines opérations de classification des documents, la Direction des 
services à la gestion a organisé une formation pour l’ensemble des employés. La politique et le nouvel outil 
informatique s’appliquent à tous les documents produits ou reçus par l’organisation, peu importe le type de support.

En plus d’énoncer les objectifs qu’elle poursuit, cette politique indique quels sont les documents institutionnels  
à conserver et renvoie aux modalités de traitement des courriers électroniques reçus au Commissaire au lobbyisme 
ainsi que de ceux transmis (à l’interne ou à l’externe) par ce dernier. Elle stipule enfin la manière dont les échanges 
d’informations par la messagerie électronique doivent être effectués.
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Partie V  
L’application des lois et des politiques

En vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, le commissaire est la personne responsable d’office de 
l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels. Il a délégué 
cette responsabilité au secrétaire général. Six demandes ont été soumises pendant 
l’exercice couvert par le présent rapport des activités.

La Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française 
dans l’Administration est appliquée par le Commissaire au lobbyisme. Ont été soumis 
à la révision linguistique tous les documents ayant fait l’objet d’une large diffusion.  
Les communications entre le Commissaire au lobbyisme et les citoyens respectent toutes  
les exigences de la langue française. Le commissaire a désigné le secrétaire général 
comme répondant auprès de l’Office québécois de la langue française.

En collaboration avec l’Office québécois de la langue française, le Commissaire  
au lobbyisme du Québec a élaboré un programme de francisation afin d’assurer  
le respect des exigences de la Charte de la langue française et celui des dispositions 
de la Politique gouvernementale d’utilisation du français dans les technologies  
de l’information. Sa mise en œuvre se fera progressivement au cours des prochains 
mois et s’achèvera le 1er février 2008.

Le commissaire a désigné, pour son organisation, le secrétaire général comme répondant 
en éthique. Cette personne est membre du réseau des répondants en éthique de la 
fonction publique québécoise mis sur pied par le Secrétariat du Conseil du trésor.

L’article 10 de la Loi sur la protection des non-fumeurs dans certains lieux publics 
oblige les organismes publics à rendre compte de son application dans leur rapport 
annuel. Les espaces occupés par le personnel du Commissaire au lobbyisme sont 
reconnus comme des « espaces sans fumée ». Aucune infraction n’a été signalée  
au cours de la période couverte par ce rapport.

5.1	  
La Loi sur l’accès 
aux documents des 
organismes publics 
et sur la protection 
des renseignements 
personnels

5.1	  
La Loi sur l’accès 
aux documents des 
organismes publics 
et sur la protection 
des renseignements 
personnels

5.2	  
La Politique gouver-
nementale relative  
à l’emploi et à la  
qualité de la  
langue française  
dans l’Administration

5.2	  
La Politique gouver-
nementale relative  
à l’emploi et à la  
qualité de la  
langue française  
dans l’Administration

5.3	  
L’utilisation  
du français dans  
les technologies  
de l’information

5.3	  
L’utilisation  
du français dans  
les technologies  
de l’information

5.4	  
L’éthique  
et la déontologie

5.4	  
L’éthique  
et la déontologie

5.5 
La Loi sur  
la protection  
des non-fumeurs  
dans certains  
lieux publics

5.5 
La Loi sur  
la protection  
des non-fumeurs  
dans certains  
lieux publics
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Partie VI  
Les recommandations du commissaire

Les institutions gouvernementales

Le commissaire est heureux de constater la préoccupation grandissante des ministères et de certains organismes  
pour la mise en œuvre de la Loi et du Code dans leurs milieux respectifs. Toutefois, il constate que cette 
préoccupation n’est pas partagée, notamment par l’ensemble des organismes et des entreprises du gouvernement.  
Le commissaire recommande donc au gouvernement de faire le nécessaire pour amener les entités concernées 
à développer cette préoccupation.

Les institutions municipales

Une tournée effectuée dans des municipalités au Québec a permis de constater que la préoccupation pour 
l’encadrement des activités de lobbyisme n’est pas très présente dans le milieu municipal. D’ailleurs, le registre 
dénombre peu d’activités de lobbyisme faites dans le monde municipal.

Craignant que l’ignorance systématique de la Loi et du Code ne donne lieu à des interpellations de responsables 
municipaux relativement à l’intégrité des processus décisionnels, le commissaire recommande au gouvernement 
de prendre les mesures pour que les administrations municipales soient sensibilisées à l’existence de la Loi et du Code  
et pour qu’elles souscrivent à leur mise en application dans leur environnement.
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les Annexes

Vers une confiance plus grande dans nos institutions politiques �
et administratives

Au Président de l’Assemblée nationale,

C’est avec une fierté particulière que je vous présente le Plan stratégique 2004-2007, 
soit le premier plan stratégique de l’organisation que je dirige. Sous le thème « Vers une confiance plus grande 
dans nos institutions politiques et administratives », le plan précise ce vers quoi tendront nos actions et ce sur 
quoi elles porteront.

À la suite de l’adoption à l’unanimité par l’Assemblée nationale, le 13 juin 2002, de la Loi sur la transparence 
et l’éthique en matière de lobbyisme, je suis entré en fonction le 5 août suivant. En plus d’engager la réflexion 
sur un premier positionnement stratégique, mes efforts ont porté sur l’obtention des ressources nécessaires pour 
assumer rapidement mon mandat et, de façon prioritaire, l’élaboration en vue de son dépôt à l’Assemblée nationale 
dans le délai prescrit de 180 jours, d’un projet de code de déontologie des lobbyistes.

L’année 2003-2004 aura permis de mener à terme le processus d’adoption du Code de déontologie des lobbyistes 
et de poursuivre les activités visant à connaître et à faire connaître la portée de la Loi. Sur le plan administratif,  
la mise en place de l’organisation requise pour la réalisation du mandat a continué sur sa lancée. L’analyse 
systématique, grâce à l’apport du personnel, des tenants et aboutissants de la mission, du contexte et des enjeux 
ayant cours aura été achevée, avec pour résultat le plan stratégique que voici.

Priorité sera donnée pendant les trois prochaines années à la surveillance et au contrôle proprement dits des 
activités de lobbyisme exercées auprès des titulaires de charges publiques. Pour ce faire, une attention prioritaire 
devra être portée à mieux cerner le phénomène et la pratique du lobbyisme et à faire connaître la Loi et le 
Code tant aux lobbyistes qu’aux titulaires de charges publiques et aux citoyens en général. Enfin, des efforts 
seront consentis pour bâtir une organisation à la fois performante et exemplaire quant aux valeurs qu’il lui 
incombe de faire respecter.

Ces priorités d’action s’avèrent intimement liées à la contribution que je souhaite significative pour l’amélioration 
de notre vie démocratique et le renforcement du lien de confiance des citoyens dans leurs institutions politiques 
et administratives.

Contexte et enjeux

Notre mission : un véritable défi

Surveiller et contrôler les activités de lobbyisme auprès des titulaires de charges publiques présentent un défi 
de taille en raison du vaste champ d’application de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, 
de ce que cela suppose sur le plan de la connaissance tant de cette nouvelle loi que du phénomène lui-même, 
ainsi que de la nécessaire optimisation des résultats pour l’atteinte des objectifs de la Loi dans un contexte de 
rareté des ressources.

Surveiller et contrôler les activités de lobbyisme auprès des titulaires de charges publiques

La Loi couvre un champ d’application qui s’étend aux institutions parlementaires, gouvernementales et municipales.  
Elle vise une large gamme d’actes administratifs et a des exigences de précision quant à la déclaration de l’objet 
des activités de lobbyisme. Elle impose également la mise en œuvre d’un code de déontologie dans un domaine 
difficile à circonscrire. Ces quelques particularités donnent la mesure de l’ambitieux mandat confié par le législateur 
au commissaire au lobbyisme.

Cerner davantage le phénomène et la pratique du lobbyisme

Le lobbyisme est un phénomène mal connu, peu documenté et teinté de préjugés négatifs. Saisir la réalité 
d’exercice du lobbyisme pour une large gamme d’actes administratifs auprès de titulaires de charges publiques  
de toutes les institutions visées s’avère, de toute évidence, une nécessité préalable à la surveillance et au 
contrôle exercés par le commissaire.

Annexe 1	  
LES Orientations 
stratégiques 2004-2007

Annexe 1	  
LES Orientations 
stratégiques 2004-2007
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Faire connaître la Loi et le Code tant aux lobbyistes qu’aux titulaires de charges publiques et aux citoyens

Temps et efforts sont requis pour sensibiliser et informer les personnes ou organisations concernées des enjeux 
et des effets de la Loi dans leur environnement. Les professionnels du lobbyisme sont concernés certes, mais les 
associations patronales, ouvrières et les professionnels de plusieurs disciplines qui ne se perçoivent pas d’emblée 
comme exerçant des activités de lobbyisme sont également concernés. La Loi interpelle aussi les décideurs 
publics, gardiens de l’intégrité des processus décisionnels d’intérêt public. Enfin, les citoyens doivent être sensibles 
au fait que la Loi leur donne un nouveau droit d’accès à l’information afin qu’ils puissent s’exprimer en temps 
utile sur des décisions qui les concernent.

Développer une organisation performante et exemplaire quant aux valeurs qu’il lui incombe �
de faire respecter

L’organisation mise sur la qualité et la polyvalence de ses ressources humaines pour favoriser le développement 
d’une expertise de pointe sur un sujet nouveau. L’actualité rappelant régulièrement la place des valeurs dans la gestion 
des affaires publiques et notre organisation devant faire respecter des valeurs en matière de lobbyisme, nous 
devons par conséquent adopter un comportement exemplaire et mettre l’éthique au cœur de nos préoccupations.

Notre mission
Assurer la transparence et une saine pratique des activités de lobbyisme auprès des titulaires de charges publiques 
par des interventions de surveillance et de contrôle.

Notre vision
Contribuer à l’amélioration de la qualité de la vie démocratique et au renforcement du lien de confiance des 
citoyens dans leurs institutions politiques et administratives.

Nos valeurs
Outre l’adhésion aux valeurs fondamentales formulées dans la Déclaration de valeurs de l’administration publique 
québécoise (compétence, impartialité, intégrité, loyauté, respect), l’action du commissaire au lobbyisme se veut 
empreinte des valeurs inhérentes à son mandat, soit : la transparence, la confiance et une préoccupation marquée 
pour l’éthique.

Notre champ de compétence
Notre champ de compétence s’étend aux activités des lobbyistes exercées auprès des titulaires de charges 
publiques au sein des institutions parlementaires, gouvernementales et municipales, soit : plus de 300 ministères, 
organismes et entreprises du gouvernement, dès à présent 75 villes de 10 000 habitants et plus et, à partir du  
1er juillet 2005, les 1 025 autres municipalités du Québec.

Surveiller et contrôler les activités de lobbyisme eu égard aux objectifs et aux obligations de transparence �
et d’éthique découlant de la Loi et du Code de déontologie des lobbyistes

Axe d’intervention : Vérifications, enquêtes et inspections

Objectifs 	 1.1 	� Systématiser par des vérifications les interventions de surveillance et de contrôle.

	 1.2 	 Mener des enquêtes à la suite de vérifications.

	 1.3 	 Répondre dans les meilleurs délais aux demandes d’enquêtes.

Orientation 1Orientation 1

Axe d’intervention : Fonctions conseil et interprétation juridique

Objectifs 	 1.4 	� Assurer le soutien nécessaire à l’application de la Loi et du Code de déontologie  
des lobbyistes auprès du commissaire, du personnel de la Direction de la vérification  
et des enquêtes et auprès du personnel de la Direction des communications.

	 1.5 	� Fournir, à l’externe, des avis concernant la Loi et le Code de déontologie  
des lobbyistes.

	 1.6 	� Explorer les changements législatifs possibles et affirmer notre position relativement  
aux changements souhaités.

Axe d’intervention : Traitement des requêtes

Objectif 	 1.7 	� Traiter dans un délai de 15 jours, à partir du moment où le dossier est complet, les demandes 
d’ordonnance de confidentialité ou de prolongation d’ordonnance de confidentialité.

Axe d’intervention : Traitement des dossiers en matière disciplinaire

Objectif 	 1.8 	� Traiter, dans le délai imparti, les dossiers en matière disciplinaire et faire connaître les décisions 
du commissaire en cette matière, le cas échéant.

Cerner davantage la pratique du lobbyisme et développer une meilleure connaissance du phénomène

Axe d’intervention : Acquisition de connaissances

Objectifs 	 2.1 	� Comprendre le phénomène du lobbyisme au Québec et dans le monde afin de le situer  
dans une perspective comparative et d’enrichir notre connaissance en matière d’éthique  
et de déontologie appliquées au lobbyisme.

	 2.2 	� Approfondir la connaissance des pratiques et des objets du lobbyisme au Québec de manière  
à acquérir une idée juste de ce qui se fait dans ce domaine.

Axe d’intervention : Partage de connaissances

Objectif 	 2.3 	� Faire en sorte que le lobbyisme pratiqué selon les règles et en toute transparence contribue  
à une prise de décision éclairée et favorise l’égalité d’accès aux institutions politiques  
et administratives.

Faire connaître aux lobbyistes les objectifs de la Loi et du Code de déontologie des lobbyistes, informer �
les titulaires de charges publiques des enjeux et des effets de la Loi et susciter l’intérêt de la population

Axe d’intervention : Compréhension des objectifs de transparence et d’éthique visés par la Loi et le Code  
de déontologie des lobbyistes

Objectifs 	 3.1 	� Amener les lobbyistes à souscrire aux objectifs de la Loi et du Code de déontologie  
des lobbyistes et à s’y conformer.

	 3.2 	� Favoriser, chez les titulaires de charges publiques, une prise de conscience des enjeux  
et des effets de la Loi et du Code sur l’exercice de leurs fonctions et les sensibiliser  
aux obligations des lobbyistes à leur égard.

	 3.3 	� Susciter l’intérêt et la participation des citoyens pour l’exercice d’une citoyenneté active  
au regard des processus de prise de décision d’intérêt public.

Orientation 2Orientation 2

Orientation 3Orientation 3
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Axe d’intervention : Fonctions conseil et interprétation juridique

Objectifs 	 1.4 	� Assurer le soutien nécessaire à l’application de la Loi et du Code de déontologie  
des lobbyistes auprès du commissaire, du personnel de la Direction de la vérification  
et des enquêtes et auprès du personnel de la Direction des communications.

	 1.5 	� Fournir, à l’externe, des avis concernant la Loi et le Code de déontologie  
des lobbyistes.

	 1.6 	� Explorer les changements législatifs possibles et affirmer notre position relativement  
aux changements souhaités.

Axe d’intervention : Traitement des requêtes

Objectif 	 1.7 	� Traiter dans un délai de 15 jours, à partir du moment où le dossier est complet, les demandes 
d’ordonnance de confidentialité ou de prolongation d’ordonnance de confidentialité.

Axe d’intervention : Traitement des dossiers en matière disciplinaire

Objectif 	 1.8 	� Traiter, dans le délai imparti, les dossiers en matière disciplinaire et faire connaître les décisions 
du commissaire en cette matière, le cas échéant.

Cerner davantage la pratique du lobbyisme et développer une meilleure connaissance du phénomène

Axe d’intervention : Acquisition de connaissances

Objectifs 	 2.1 	� Comprendre le phénomène du lobbyisme au Québec et dans le monde afin de le situer  
dans une perspective comparative et d’enrichir notre connaissance en matière d’éthique  
et de déontologie appliquées au lobbyisme.

	 2.2 	� Approfondir la connaissance des pratiques et des objets du lobbyisme au Québec de manière  
à acquérir une idée juste de ce qui se fait dans ce domaine.

Axe d’intervention : Partage de connaissances

Objectif 	 2.3 	� Faire en sorte que le lobbyisme pratiqué selon les règles et en toute transparence contribue  
à une prise de décision éclairée et favorise l’égalité d’accès aux institutions politiques  
et administratives.

Faire connaître aux lobbyistes les objectifs de la Loi et du Code de déontologie des lobbyistes, informer �
les titulaires de charges publiques des enjeux et des effets de la Loi et susciter l’intérêt de la population

Axe d’intervention : Compréhension des objectifs de transparence et d’éthique visés par la Loi et le Code  
de déontologie des lobbyistes

Objectifs 	 3.1 	� Amener les lobbyistes à souscrire aux objectifs de la Loi et du Code de déontologie  
des lobbyistes et à s’y conformer.

	 3.2 	� Favoriser, chez les titulaires de charges publiques, une prise de conscience des enjeux  
et des effets de la Loi et du Code sur l’exercice de leurs fonctions et les sensibiliser  
aux obligations des lobbyistes à leur égard.

	 3.3 	� Susciter l’intérêt et la participation des citoyens pour l’exercice d’une citoyenneté active  
au regard des processus de prise de décision d’intérêt public.

Orientation 2Orientation 2

Orientation 3Orientation 3
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Axe d’intervention : Communication externe

Objectif 	 3.4 	� Optimiser la démarche de communication externe déjà amorcée en vue de mieux  
faire connaître les objectifs de la Loi et du Code de déontologie des lobbyistes.

Axe d’intervention : Réseaux et partenariats

Objectifs 	 3.5 	� Maintenir la structure de coordination formelle avec le conservateur du registre des lobbyistes 
au ministère de la Justice, lieu d’hébergement du registre.

	 3.6 	� Déterminer les possibilités et créer des réseaux de partenariats et des modes de collaboration 
en vue de favoriser l’atteinte des objectifs de la Loi et du Code de déontologie des lobbyistes.

Axe d’intervention : Évaluation des changements induits par la Loi et par le Code de déontologie  
des lobbyistes

Objectif 	 3.7 	�� Mettre en place les processus de monitorage permettant de suivre les changements  
et de les évaluer.

Développer une organisation performante en appui sur son personnel et sur les valeurs qui guident �
l’Administration publique

Axe d’intervention : Ressources humaines

Objectifs 	 4.1 	� Maintenir et rehausser les compétences du personnel dans le but de favoriser notamment  
une plus grande polyvalence.

	 4.2 	� Développer et favoriser le sentiment d’appartenance pour s’assurer que discours et actions 
soient cohérents.

Axe d’intervention : Communication interne

Objectifs 	 4.3 	� Faciliter la diffusion de l’information à l’interne et améliorer l’efficacité  
de l’organisation.

	 4.4 	 Favoriser la participation du personnel.

Axe d’intervention : Systèmes d’information et processus opérationnels

Objectif	 4.5 	 Soutenir de façon optimale les opérations et assurer leur suivi.

Axe d’intervention : Suivi de la réalisation du plan stratégique

Objectif	 4.6 	� Mettre en place un tableau de bord pour le suivi des indicateurs du plan stratégique.

Orientation 4Orientation 4
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M. Paul-André Comeau

Animateur

M. Claude Béland

M. Louis Bernard

Me Yves Ducharme

M. Joseph Facal

M. Carl Grenier

M. Vincent Lemieux

M. Gilles Lesage

L’Honorable Claire L’Heureux-Dubé

M. Jean-Claude Rivest

Annexe 2	  
LE GROUPE  
DE RÉFLEXION

Annexe 2	  
LE GROUPE  
DE RÉFLEXION
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Mme Geneviève Brodeur

M. Benoît Bussières

M. Paul-J. Charest

M. André C. Côté

Mme Geneviève Court

M. Denis Coulombe

Mme Meggie Deshaies

Mme Valérie Desmeules

M. Denis Desrosiers

Mme Nathalie Dion

M. Jean Dussault

Mme Nathalie Emond

Mme Véronique Lévis

Mme Renée Gadreau

Mme Émilie Giguère

Mme Normande Guérin

M. Jean-Philippe Marcotte

Mme Brigitte Mercier

M. André Ouimet

Mme Élizabeth Paradis

Mme Danielle Parent

M. Jean Pelletier

Mme Johanne Pouliot

Mme Nicole Richard

Mme Lucie Robinson

Stagiaire en provenance de l’Institut régional  
d’administration de Lille (France)

M. Cédric Pichoff

Étudiante

Mme Anne Latulippe

Annexe 3	  
l’équipe du 
Commissaire au  
lobbyisme du québec 
au 31 mars 2007

Annexe 3	  
l’équipe du 
Commissaire au  
lobbyisme du québec 
au 31 mars 2007
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Pour joindre le Commissaire au lobbyisme
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